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Introduction 

Le développement durable est un objectif fondamental des traités de l'Union européenne. 
Le récent Conseil européen de Laeken a invité tous les acteurs concernés à participer à 
l'amélioration de la coordination et des actions politiques relatives au développement 
durable. Pour atteindre les objectifs souhaités, il convient de considérer ensemble les 
politiques économiques, énergétiques, des transports, sociales, environnementales et les 
autres politiques pertinentes, afin d'aboutir à un renforcement mutuel. Cela nécessite des 
solutions globales à des problèmes et des besoins qui ont souvent un caractère local. En 
d'autres termes, des effets globaux durables ne peuvent pas être réalisés sans des actions 
locales de grande envergure. 

Le Livre vert de la Commission sur la sécurité de l'approvisionnement énergétique 
esquisse une stratégie énergétique durable à long terme basée sur la nécessité 
d'entreprendre des actions fortes en faveur d'une gestion tournée vers la demande 
énergétique, mettant l'accent sur les approvisionnements en énergie dispersés. Le Livre 
vert indique qu'il convient de modifier véritablement le comportement des consommateurs 
afin de mieux maîtriser la consommation d'énergie. En même temps, les industries des 
transports et de la construction devront adopter une politique active d'économies d'énergie 
liée à la diversification en faveur d'énergies non polluantes. Ce concept est approuvé par le 
Livre blanc sur la politique européenne des transports à l'horizon 2010.  

Les idées exprimées dans le Livre blanc et le Livre vert sont renforcées par la législation 
européenne existante et proposée, telle que les directives relatives à l'efficacité énergétique 
dans les bâtiments, à la promotion des biocarburants et à la production d'électricité à partir 
de sources d'énergie renouvelables. Cela fournit un cadre juridique pour agir au niveau 
local. Les plans d'action sur l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables ainsi que 
les programmes de travail pour SAVE, Altener et le cinquième programme-cadre de RDT 
(5e PC) offrent un cadre dans lequel nous pouvons agir ensemble au niveau local et 
régional. Ces activités seront poursuivies dans le cadre des prochains programmes dans les 
domaines de la recherche et de l'énergie (6e PC et Une Europe intelligente en matière 
d'énergie).  
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Potentiel de l'action locale 

L'action locale et régionale dans le domaine de l'énergie tire sa force du fait qu'elle est 
élaborée et mise en œuvre par ceux qui connaissent le mieux les besoins et les conditions 
locaux et ont un lien direct avec les décideurs locaux. Au niveau local, la plupart des 
efforts sont réalisés par les agences de l'énergie compétentes qui peuvent conseiller leurs 
clients en prenant en considération les conditions locales et les changements qui 
surviennent dans les modes de consommation d'énergie. Ces agences fournissent 
également des informations sur les politiques énergétiques européennes et nationales, ainsi 
que sur les mesures prises à l'échelon local. Par conséquent, elles ont une influence 
considérable sur la prise de décision locale en matière de politique énergétique. 

Les agences de l'énergie soutiennent l'introduction de bonnes pratiques de gestion de 
l'énergie et le concept de durabilité au niveau local et régional. Nombre d'entre elles 
participent à des activités transnationales et peuvent fournir des informations aux 
décideurs politiques et aux parties concernées locaux et nationaux, apporter des conseils 
aux consommateurs locaux d'énergie, assurer la vérification de l'efficacité énergétique et 
une série d'autres activités basées sur des besoins locaux spécifiques. En outre, elles 
peuvent promouvoir des technologies énergétiques nouvelles et novatrices, et augmenter 
leur pénétration sur le marché en assurant une large diffusion des informations. Cela est 
entrepris dans l'esprit de la subsidiarité, les mesures au niveau local étant prises par ceux 
qui peuvent le faire le plus efficacement. 

Les connaissances et les compétences locales peuvent mener à de grands succès, comme 
cela a été démontré dans le cadre de l'Action 21 ou dans celui des programmes en matière 
d'énergie tels que SAVE et Altener. Ces compétences et les informations sous-jacentes 
sont disponibles mais ne sont pas faciles à trouver ou à communiquer. Les conditions 
locales variables, les différentes cultures et langues enrichissent les solutions offertes, mais 
elles peuvent rendre plus difficiles la collaboration et la communication des succès à 
d'autres. L'instauration de moyens efficaces permettant aux personnes de profiter des 
expériences des autres peut améliorer considérablement la mise en œuvre des objectifs 
politiques communautaires. Comme indiqué dans le Livre blanc sur la gouvernance 
européenne, les propositions et les mesures communautaires qui ont une incidence locale 
devraient être élaborées et mises en œuvre avec une plus grande souplesse. À cette fin, les 
activités ManagEnergy détaillées ci-dessous ont été lancées pour se concentrer sur ce 
défi en pensant globalement et en agissant localement, en créant donc les liens 
nécessaires. Cela étaye des propositions futures concernant des activités spécifiques selon 
la description donnée dans les programmes de travail relatifs aux Appels de propositions 
2001-2002 SAVE et Altener, qui prévoient des actions locales renforcées au profit d'une 
demande énergétique assurant un développement durable, basée sur l'utilisation rationnelle 
de l'énergie, l'utilisation des sources d'énergie renouvelables et des transports urbains plus 
propres.  

 

Stratégie à deux niveaux ; ManagEnergy 

L'initiative de la Commission ManagEnergy a été lancée à la suite de la première 
Conférence européenne des agences locales et régionales de l'énergie organisée le 
6 novembre 2001 à Bruxelles, dont les conclusions et autres résultats peuvent être 
consultés sous la rubrique «Événements» («events») du nouveau site Web: 
http://www.managenergy.net/. L'objectif de ManagEnergy est de fournir un soutien 
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européen aux activités locales en matière d'énergie et de transports. Ce soutien consistera 
notamment à renforcer la diffusion des bonnes pratiques, faciliter la coopération 
transnationale sur des thèmes sélectionnés et améliorer les contacts entre ceux qui agissent 
à l'échelon local, régional, national et européen de façon pertinente pour l'élaboration et la 
mise en œuvre d'actions locales et régionales en matière d'énergie.  

ManagEnergy entend favoriser l'essor d'une pensée globale sur les questions locales 
stratégiques et soutenir les acteurs locaux dans le processus de renforcement des 
capacités, pour que les solutions disponibles pour répondre aux problèmes de 
développement durable dans les domaines de l'énergie et des transports soient mieux 
utilisées.  

 

Groupe de réflexion - penser globalement 

Le développement durable nécessitant des solutions globales, la Commission soutiendra 
une série de réunions d'un groupe de réflexion (voir annexe) composé de responsables des 
actions locales et régionales en matière d'énergie et de transports dans l'UE et dans les 
pays candidats. Les discussions porteront sur les prochaines législations ou actions 
communautaires en matière d'énergie importantes pour la mise en œuvre locale de la 
politique de l'énergie et des transports, les priorités des appels de propositions pour les 
programmes dans les domaines de l'énergie et des transports, les thèmes prioritaires pour 
les ateliers thématiques (voir ci-dessous), etc.  

Les objectifs du groupe de réflexion sont les suivants: 

• conseiller la Commission sur les initiatives, les partenariats et les bonnes pratiques au 
niveau local qui peuvent aider à définir les priorités politiques de l'UE, par exemple, sur 
les initiatives locales relatives aux immeubles d'habitation ayant un rapport avec les 
objectifs de la directive concernant les bâtiments; 

• suggérer des domaines d'action supplémentaires, qui peuvent être particulièrement 
recommandés sur la base des expériences menées au niveau local et régional et  

• diffuser les résultats de projets et les politiques communautaires auprès des acteurs 
locaux et régionaux. 

Les réunions du groupe de réflexion permettront à la Commission et aux responsables de 
la mise en œuvre des politiques locales et régionales en matière d'énergie et de transports 
d'être en contact direct et informel les uns avec les autres. Devraient notamment participer 
au groupe de réflexion des représentants d'associations ou de réseaux d'agences locales, 
régionales et nationales de l'énergie et des acteurs semblables dans le domaine de l'énergie 
mettant en œuvre les politiques énergétiques communautaires au niveau local et régional. 
En outre, des représentants d'autres organisations européennes et institutions 
communautaires pourraient être invités à participer aux réunions du groupe de réflexion le 
cas échéant. Les avantages de cette mise en commun des idées sont évidents: la législation 
et les actions communautaires importantes au niveau local en matière d'énergie et de 
transports profiteront de la compétence des acteurs locaux, lesquels bénéficieront de 
l'amélioration de la formulation des propositions et des mesures de la Commission. 
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Ces réunions où seront échangées des connaissances particulières sur les questions 
d'énergie et de transports au niveau local et régional devraient aider à instaurer une 
cohésion parmi les principaux acteurs locaux et permettre d'identifier et de partager des 
objectifs communs. La première réunion du groupe de réflexion est prévue pour le 
printemps 2002. 

 

Soutien à des actions locales en matière d'énergie et de transports 

ManagEnergy permettra l'instauration d'un processus de renforcement des capacités sur 
des thèmes donnés identifiés sur la base des compétences disponibles aux niveaux local et 
régional (voir annexe). Les thèmes seront sélectionnés en collaboration avec le groupe de 
réflexion et refléteront donc les intérêts de ses membres. Ce processus de renforcement 
des capacités comprendra une série d'ateliers thématiques pour le transfert des bonnes 
pratiques en vigueur dans l'UE et les pays d'Europe centrale et orientale. Dans chaque 
atelier, un certain nombre d'agences «homologues» pourront tirer les leçons des 
expériences d'un plus petit nombre d'agences «hôtes» et d'autres acteurs ayant participé à 
la mise en œuvre réussie de politiques et de bonnes pratiques dans le domaine sélectionné 
de la maîtrise et de l'utilisation de l'énergie. Les ateliers utiliseront des approches 
systématiques pour élaborer des stratégies concrètes pour la reproduction des bonnes 
pratiques au sein des agences «homologues». Le but final des ateliers est la reproduction 
des bonnes pratiques dans l'ensemble de l'Europe, par des projets communs ou 
directement par les organisations participantes. 

Les ateliers thématiques seront diffusés via l'internet au moyen d'une intervision 
multilingue permettant à tous les intéressés de profiter de ces événements. Ils s'adressent à 
ceux qui sont directement engagés dans des actions et des politiques en matière d'énergie 
dans l'UE et dans les pays candidats, et toutes les présentations et discussions organisées 
lors des ateliers pourront être regardées et écoutées par un auditoire extrêmement large, 
chacun étant commodément installé devant son écran d'ordinateur. Le recours à 
l'intervision économisera du temps et des ressources et permettra à de nombreuses 
personnes de bénéficier des expériences de chacun, particulièrement des antécédents 
reconnus comme étant des «bonnes pratiques». En outre, ces événements permettront aux 
intéressés non présents physiquement de prendre part à une causerie internet interactive 
associant les participants «virtuels» aux ateliers. 

 

Conférences annuelles 

L'initiative ManagEnergy inclura également une série de conférences annuelles relatives à 
la maîtrise locale de l'énergie. Ces conférences seront l'occasion de rassembler les 
discussions du groupe de réflexion, des ateliers et d'autres activités d'actualité en matière 
d'énergie et de transports. Elles permettront à des personnes avec un large éventail 
d'intérêts divers d'examiner les résultats atteints dans le cadre de cette initiative, et de 
proposer des évolutions. Ces conférences annuelles seront transmises par intervisions 
comme pour les ateliers.  

La prochaine conférence annuelle aura lieu les 21 et 22 octobre 2002 à Bruxelles. 
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Les conférences annuelles fourniront l'occasion d'une reconnaissance européenne 
spécifique des contributions au développement, à la mise en œuvre et à la reproduction 
des bonnes pratiques. Il est prévu que le groupe de réflexion jouera un rôle crucial dans la 
sélection des meilleures des bonnes pratiques à présenter, permettant qu'elles soient 
reconnues, publiées et diffusées. 

 

Site Web ManagEnergy 

Les ateliers et les conférences ainsi que les activités quotidiennes des acteurs locaux et 
régionaux dans les domaines de l'énergie et des transports seront présentés sur le nouveau 
site Web ManagEnergy (http://www.managenergy.net/), qui contribuera au transfert des 
expériences et des informations pertinentes au niveau local en matière d'efficacité 
énergétique, d'énergies renouvelables et de transports urbains propres. Ce site fournira:   

• des présentations (avec les coordonnées) d'agences de l'énergie et d'autres 
organisations travaillant plus précisément dans le domaine des énergies 
renouvelables, de l'efficacité énergétique et des transports urbains propres, au 
niveau local et régional; 

• des études de cas illustrant les bonnes pratiques énergétiques en Europe; 
• un accès aux législations, réglementations, normes, etc., de l'UE et nationales 

pertinentes; 
• un forum interactif de discussion sur différents thèmes; 
• une fonction de recherche de partenaires; 
• des activités relatives à l'élaboration de nouvelles législations et actions 

communautaires en matière d'énergie et de transports importantes au niveau local 
et régional; 

• des renseignements sur une série de conférences et d'ateliers thématiques 
permettant une formation en matière de bonnes pratiques; 

• des publications réalisées par les agences de l'énergie et d'autres acteurs dans les 
domaines de l'énergie et des transports. 

 

Ces services d'information, qui sont fournis au nom de la Commission européenne, seront 
gérés par un fournisseur de service (www.stem.se) et par un gestionnaire de site 
(www.cplpress.com/sps/).  

 

Conclusion 

Il est important de trouver des moyens de renforcer les liens entre les citoyens et l'UE et 
ses activités. L'initiative ManagEnergy a été conçue en collaboration entre la 
Commission européenne, des agences locales et régionales de l'énergie et d'autres acteurs 
compétents. Elle permettra d'informer les autorités locales et régionales, les acteurs dans 
le domaine de l'énergie et la société civile sur les activités et politiques réussies en matière 
d'énergie et de transports ailleurs en Europe, pour qu'ils puissent pleinement en tirer les 
avantages. Les acteurs locaux pourront participer directement à la formulation des 
stratégies pour la reproduction des bonnes pratiques et obtenir des conseils directs sur les 
questions qu'ils se posent auprès d'experts au niveau local et européen. Le potentiel de 
reproduction démontré par les agences de l'énergie et les autres acteurs est facile à 
exprimer au profit du développement local durable.  
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Thème 1 

  SOCIÉTÉ 

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS 
   - par des moyens «réels» et «virtuels» 

DIFFUSION par 
  - agences de l'énergie et autres organisations 
  - web, publications, évènements 
  - associations, réseaux, groupe de réflexion 

REPRODUCTION 

PRIORITÉS POLITIQUES 
   - disposer de bonnes pratiques 
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homologues 
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